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Que le printemps qui va débuter au courant de ce mois
Vous apporte beaucoup de satisfaction !

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Nouvelles de l’ACANOR
Adhésions

1. Adhérents (appel à cotisation)

Chers adhérents nous venons de faire appel à vous par courrier électronique pour renouveler
votre cotisation pour 2008 - si ce n’est pas déjà fait et un grand merci pour ceux qui l’ont déjà
fait – en vous rappelant que notre association ne bénéficie d’aucune subvention et a besoin
de votre soutien financier pour exister et vous servir

2. Pour ceux qui désirent adhérer :

Vous trouverez sur notre site Internet le bulletin d’adhésion avec le tarif des
cotisations.
Ce bulletin vous a été envoyé jusqu’à présent, bien que vous ne fassiez pas partie de nos
adhérents, car nous estimions de notre devoir de vous informer dans votre intérêt et celui
de votre société.

Nous nous sommes permis par un courrier électronique de faire appel à vous pour solliciter
Votre adhésion à l’ACANOR et par ce biais nous soutenir pour pouvoir continuer à vous
informer et vous aider à faire face à une concurrence de plus en plus agressive autant
nationale qu’internationale.

En adhérant vous bénéficierez des autres services que l’Acanor peut fournir à ses
adhérents, dont voici quelques exemples :

o Accès à une plate-forme collaborative réservée aux adhérents en plus de notre site
institutionnel, www.acanor.org

o Accession à des informations normatives aussi bien nationales qu’internationales
o Conseils et renseignements gratuits pendant toute l’année
o Contacts avec notre réseau d’experts
o Participation à des groupes de travail
o Connaissances et contacts des instances réglementaires et normatives.
o etc …..

N’hésitez donc pas à nous rejoindre !

3. ADHERENTS récents

 Bureau VERITAS à Paris la Défense par Benjamin NICOLAS
 Section Régionale des Ingénieurs Professionnels de France d’Alsace à ITTENHEIM par

son Président Jean-Paul ROLLER.

Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration s’est réuni le 26 février 2008 dans les locaux de la SA CLEMESSY à
Mulhouse.
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Assemblée Générale :

La date de l’Assemblée Générale prévue initialement le 22 avril 2008, a été avancée au 18 avril, et
se tiendra dans les locaux d’un nouvel adhérent, la Société SETIA – Zone d’activité de la Croix Saint
Nicolas, 8 rue de Lorraine – BP 48 – 54840 GONDREVILLE..

ACTIVITES de l’ACANOR
Groupe de travail : « ELECTRICITE EST »

La date de la prochaine réunion n’a pas encore été fixée, elle sera tributaire des disponibilités des membres.

Groupe de travail « Electricité Paris »

Ce groupe qui sera animé par notre trésorier Michel ADAM tiendra sa première réunion de travail à l’agence
Clemessy de Paris. Les premiers travaux devraient permettre de créer un Guide méthodologique pour réaliser
une installation électrique basé sur l’expérience d’un cas concret.

Groupe EP – AITF
.

La prochaine réunion se tiendra le 11 mars dans les locaux de la Société SOGECA à Herrlisheim
(Bas-Rhin).

Groupe : « Distribution normes électrique »

Après le déploiement sur l’Alsace, et son succès, un nouveau déploiement concernera l’Académie
de Paris.

Groupe : « Enseignement et formation à la normalisation »

La prochaine réunion est programmée le 17 mars à la Maison de l’Entrepreneur de Mulhouse

Autres ACTIONS

Rappel des diverses actions en cours ou en préparation :

 Lancement d’un Groupe de Travail « ENVIRONNEMENT »
 Mise en place et réunion des nouveaux correspondants Régions
 Mise à jour de l’annuaire des Compétences
 Extension du groupe de Travail « Accès aux normes » à d’autres Académies et

autres domaines que l’Electricité.
 Application de la Directive « REACH » et action « CHIMIE »
 Diverses initiatives dans le domaine de la communication

Nouvelle de nos Partenaires

ASSEMBLEE GENERALE
Une Assemblée Générale extraordinaire s’est tenue le 28 janvier à Paris à laquelle participait notre
président.
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Suite à la démission du Président en exercice du CENELEC, Monsieur BENSIMAA, une assemblée
générale extraordinaire s’est tenue le 12 décembre 2007 à Bruxelles et a élu comme nouveau
président, l’Allemand Monsieur HARTING

.

Groupe IFAN-Europe
Une réunion du groupe IFAN-Europe s’est tenue le 28 janvier à Londres avec diverses informations
sur les travaux du BSI, du CEN et du CENELEC, et sur la Chine

GT WG 16 « Education and training »
Une réunion à eu lieu à l’UTE avec la participation d’adhérents ACANOR pour définir entre autre les
prochaines priorités de ce groupe de travail . Ce groupe a comme mission essentielle d’encourager
dans les différents pays la démarche «Enseignement et Formation » à la normalisation. La
prochaine réunion est programmée pour le 18 mars à la CCI de Mulhouse

NORMES et REGLEMENTATIONS

L’UNION EUROPEENNE dont le sigle Officiel est UE et son drapeau représenté ci-dessus est
née le 7 février 1992, lors de la signature du traité de l’Union européenne à Maastricht par les 12
membres de la Communauté économique européenne (CEE) est une union intergouvernementale
et supranationale composée maintenant de 27 Etats (européens).

Quelques informations sur l’Union Européenne :

La devise en Latin : « In varietate concorda » et la traduction : « Unie dans la diversité ».
Hymne officielle : Ode de la joie de Beethoven
Conseil : Siège à Bruxelles –Présidence tournante (1er semestre 2008) : SLOVENIE
Parlement : Siège à Strasbourg – Président : Hans-Gert PÖTTERING (depuis le 16/01/2007).
Commission : Siège à Bruxelles – Président : José Manuel DURÄO BARROSO (depuis le
22/11/2004)
Superficie : 4 376 780 km2
Population : 494 296 878 habitants
PIB en 2007 : 9 610 milliards d’euros – soit 21 125 €/habitant.

Il faut savoir qu’au sein de l’Union Européenne, la Commission européenne prépare les
Directives qui sont ensuite validées par le Parlement avec mission de les transmettre aux pays
membres ; Ces derniers devant ensuite les transcrire en droit national.

Nous vous donnons ci-après la liste des 27 pays adhérentes à l’UE avec leur drapeau, la date
d’adhésion, leur nombre de sièges au parlement ainsi que la carte situant ces pays au sein de
l’Europe :
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Pour plus de détails vous pouvez aller sur le site Internet du quel est extrait le document ci-dessus
http://fr.wikipedia.org/wiki.Union_europ%C3%A9eme

DIRECTIVES

Les directives dites « Nouvelle Approche » font référence aux normes harmonisées. La Commisssion
européenne donne la liste de ces normes en fonction des directives sur le site :

http ://europa.eu.int/comm/enterprise/newapproach/standardization/harmstds/reflist.html

Directive BT (Basse Tension) – 2006/95/CE
12 décembre 2006

Cette directive concerne le rapprochement des législations des Etats membres relatives au matériel
électrique destiné à être employé dans certaines limites de tension ;
La version codifiée de la directive BT qui avait été adoptée par le Conseil a été signée le 12
décembre 2006.
Cette version a donc un nouveau code : 2006/95/CE
La directive d’origine 73/23 est abrogée depuis le 16 janvier 2007
Cette nouvelle codification ne demande pas une nouvelle transposition en droit national dans les
Etats Membres. Pour la France, le décret qui fait référence à la directive d’origine 73/23 ne sera pas
modifié.
Le projet de révision sur le fond de cette directive est stoppé dans l’attente de la fin des travaux de la
révision de la Nouvelle Approche et le redémarrage des travaux est prévu pour la fin 2008.

Directive CEM (Compatibilité Electromagnétique) - 2004/108/CEE
15 décembre 2004

Cette directive a été signée par le Parlement Européen le 15 décembre 2004 et publiée le 31
décembre 2004 au journal Officiel de l'Union Européenne. Le décret français transposant la Directive
a été publié le 20 octobre 2006. Il s’agit du Décret N° 2006-1278 du 18 octobre 2006 relatif à la
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compatibilité électromagnétique des équipements électriques et électroniques. Le 20 juillet 2007
concernait la date d’application de cette nouvelle directive avec l’abrogation de l’ancienne 89/336,
mais laissait l’initiative d’utiliser :

- soit cette nouvelle directive 2004/108/CEE
- soit encore l’ancienne directive 89/336

Mais avec l’interdiction, à partir du 20 juillet 2009 d’utiliser cette dernière !

Directive Machines – 2006/42/CE
17 mai 2006

Cette directive modifie la directive 95/16/CE.
Elle devra être transposée en droit national au plus tard le 29 juin 2008 avec effet au 29/12/2009.

Directive 88/378/CEE
« JOUETS »

Malgré une vague de rappel sans précédent et concernant en particulier des jouets dangereux
fabriqués en Chine et il semblerait que le consommateur lors des achats pour les fêtes de Noël
se soit peu préoccupé de la sécurité et ait plutôt été attiré par les premiers prix.
La Commission européenne après les résultats d’une consultation lancée en 2007 travaille sur
une révision complète de la Directive 88/378 visant à augmenter les règles de sécurité.
Comment peut-on privilégier le prix attractif pour un parent d’abord, mais aussi pour le fabricant,
pour l’importateur ou un vendeur, par rapport à la santé, voire la vie d’un enfant !
Il faut croire que le législateur se préoccupe mieux de la sécurité des enfants que le consommateur
où le fabricant pour qui le critère prix passe en premier !!
Il faut espérer que ces rappels de jouets sensibiliseront enfin toutes les parties concernées !

ACTUALITE
. FORUM SECURITE ECONOMIQUE
Pour comprendre et Agir contre les risques et menaces qui pèsent sur l’entreprise, nous vous
invitons à venir le jeudi 13 mars 2008 de 9 heures 30 à 17 heures au Parc EXPO à Mulhouse.
trois bonnes raisons pour participer à ce Forum :

1. Connaître les actions et les acteurs qui luttent concrètement sur le terrain contre ces menaces
2. Découvrir leurs missions et les conditions de leurs interventions sur la base de situations

vécues
3. Rencontrer et échanger avec les professionnels qui luttent sur le terrain au quotidien.

De nombreuses publications seront mises à la disposition des participants ;
Pour plus amples informations et éventuelle inscription nécessaire pour y participer :

a.guittard@mulhouse.cci.f

AGENDA
ACANOR : 11 mars : GT EP chez SOGECA à Herrlisheim (Bas-Rhin)

17 mars : GT Acanor « Enseignement et Formation » à la CCI Mulhouse
18 mars : WG 16 IFAN « Education et Training » à la CCI Mulhouse

AFNOR - Club des adhérents :
18 mars : Audit et auto-évaluation – ISO 19011 en partenariat avec la Poste

AUTRES : 13 mars : Forum SECURITE Economique 2008 Parc Exposition MULHOUSE

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
N.B. : Les informations juridiques, financières ou fiscales sont données sans aucune garanti expresse ou implicite et ce bulletin

ne peut dispenser, dans bien des cas, la consultation d’un professionnel, notamment du droit. En conséquence, ACANOR ne
peut être tenue pour responsable pour toutes erreurs ou omissions qui résulteraient de l’utilisation des informations

mentionnées dans ce bulletin.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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